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Ordonnance 

relative à l’imputation forfaitaire d’impôt  
Modification du … 

 
Le Conseil fédéral suisse 
arrête: 
 

I 

L’ordonnance du 22 août 1967 relative à l’imputation forfaitaire d’impôt1 est modi-
fiée comme suit: 

 

Préambule 

en vertu des art. 1 et 2, al. 1, let. e et f de la loi fédérale du 22 juin 1951 concernant 
l’exécution des conventions internationales conclues par la Confédération en vue 
d’éviter les doubles impositions2, 

Titre précédant l’art. 2a 

2a Etablissements stables en Suisse d’entreprises étrangères 

 

Art. 2a 
1 L’établissement stable en Suisse d’une entreprise étrangère peut demander une 
imputation forfaitaire d’impôt pour les revenus provenant d’un Etat tiers et soumis à 
des impôts non récupérables lorsque les conditions suivantes sont réunies: 

a. L’établissement stable est soumis à l’imposition ordinaire du bénéfice dans 
le cadre de l’impôt fédéral direct et des impôts cantonaux et communaux. 

b. L’Etat de résidence de la société qui entretient l’établissement stable 
n’accorde aucune imputation des impôts non récupérables prélevés sur les 
bénéfices de l’établissement stable provenant d’Etats tiers. Il évite la double 
imposition en exonérant d’impôts le bénéfice de l’établissement stable.  

c. Il existe des conventions contre les doubles impositions entre la Suisse et 
l’Etat de résidence de la société qui entretient l’établissement stable ainsi 
qu’entre ces deux Etats et l’Etat tiers d’où proviennent les revenus autorisés 
à être imputés. 

  

  

1 RS 672.201 
2 RS 672.2 
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2 Si les conventions contre les doubles impositions conclues, d’une part, entre la 
Suisse et l’Etat tiers et, d’autre part, entre l’Etat de résidence et l’Etat tiers se fon-
dent sur des taux d’imposition différents, seul le montant le plus bas peut être exigé. 

 

II 

Disposition transitoire relative à la modification du … 

Les revenus échus jusqu’au 31 décembre 201x sont imposés conformément à 
l’ancien droit. 

 

III 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 201y. 

... Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération 
Didier Burkhalter 

La chancelière de la Confédération 
Corina Casanova 

 

 

 




